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1 STATIONS DE MOBILITÉ DURABLE  
 

1.1 Introduction 
 

La station de mobilité est un pôle de transport (hub) qui permet non seulement 

l'intégration physique de différents services de mobilité traditionnels et partagés, mais en 

même temps leur garantit une meilleure visibilité et reconnaissance, au bénéfice de 

l'utilisateur final. Le concept de stations de mobilité, Mobility Hubs ou Mobility Hubs, s'est 

développé en Europe et aux Etats-Unis au cours des 20 dernières années1. 
 

Sur notre continent en particulier, on constate un intérêt croissant pour les stations de 

mobilité notamment suite à la forte augmentation de la quantité et de la diversité des services 

de mobilité partagée. Grâce à la présence de services de mobilité diversifiés, les pôles de 

mobilité peuvent donc prendre différentes formes, des grands centres-villes aux mini gares 

de banlieue, de celles adaptées aux contextes ruraux à celles tournées vers le tourisme.2. En 

encourageant des choix de déplacement plus durables, grâce à un accès facile et à la 

sensibilisation aux alternatives à la voiture particulière, les stations de mobilité peuvent 

contribuer à atteindre divers objectifs politiques, sociaux et environnementaux, tels que : 
 

• réduire l'utilisation de la voiture individuelleet les problèmes qui y sont associés, tels que la 

congestion, les émissions de gaz et de polluants qui modifient le climat, contribuant à améliorer 

la qualité de l'air ; 
 

• faciliter l'intermodalité, fournissant des solutions de voyage intégrées pour se 

déplacer facilement et commodément grâce à l'utilisation combinée de différents 

moyens de transport ;  
• contribuer à améliorer l'accessibilité aux services de transportaux usagers les plus  

vulnérables, garantissant un lieu plus sûr et plus confortable lors des échanges ; 
 

• favoriser la multimodalité, offrant une meilleure connexion entre les différentes couches de 

transport telles que le réseau central de transport public et les services de mobilité 

partagée. L'expansion des services de transport avec des services de mobilité partagée 

permet de répondre aux différents besoins spécifiques des personnes à travers différentes 

options de déplacement ; 
 

• combler les lacunes du réseau de transport public, en particulier dans les zones 

suburbaines où l'intégration des services de mobilité partagée peut fournir une connexion 

durable « du premier ou du dernier kilomètre » aux services de bus ou de train les plus 

proches, de manière rentable. Ils peuvent fournir des services flexibles 24 heures sur 24 

comme alternative durable et abordable à la possession d'une voiture privée ; 
 

• créer de nouveaux points d'agrégationpour la collectivité, en réaménageant des zones 

actuellement dominées par des parkings privés en espaces verts avec des équipements de 

loisirs, des zones d'attente et des structures supplémentaires favorisant l'inclusion sociale ; 
 

• contribuer à améliorer la santé publique, augmentant les opportunités pour les modes 

de déplacement actifs ;  
• aider à gérer les problèmes émergents de "troubles de la circulation"découlant de 

la mise en place de services de micro-mobilité partagée, vélos et trottinettes 
 
 
 
 

 
1https://como.org.uk/wp-content/uploads/2021/09/CoMoUK-Mobility-hubs-toolkit.pdf - visité le 01/10/2021 

 
2https://como.org.uk/wp-content/uploads/2020/11/Mobility-Hub-Accreditation-111120-1.pdf - visité le 01/11/2021 

https://como.org.uk/wp-content/uploads/2021/09/CoMoUK-Mobility-hubs-toolkit.pdf
https://como.org.uk/wp-content/uploads/2020/11/Mobility-Hub-Accreditation-111120-1.pdf


 
véhicules électriques exploités dans des systèmes de flottement libre et fournir un emplacement pour les points de 

recharge des véhicules électriques. 

 

1.2 Principales caractéristiques des stations de mobilité durable 
 

Grâce aux stations de mobilité durable, les services de transport public, les services de 

mobilité partagée et la mobilité active peuvent être intégrés au sein des communautés 

locales et contribuer à la fois à un changement de comportement dans les choix de 

transport et à un sens de l'espace urbain de haute qualité, centré sur les personnes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1. Schématisation des services présents au sein d'une station de mobilité, 

exemple tiré des stations de mobilité « Mobility hubs » au Royaume-Uni - source : 

https://como.org.uk/wp-content/uploads/2021/09/CoMoUK-Mobility-hubs-toolkit.pdf - 

visité le 01/10/2021 
 
 

Comme prévu, les stations de mobilité sont conçues pour favoriser le transport multimodal au 

niveau local et peuvent être adaptées aux différentes réalités territoriales ; en fait, l'une des 

principales caractéristiques est la modularité de la gare, c'est-à-dire la possibilité d'intégrer 

divers services de mobilité et d'amélioration de l'environnement en fonction de la disponibilité 

effective et des besoins du territoire et de la zone spécifique dans laquelle la gare de mobilité 

est envisagée. 
 

Conformément aux lignes directrices élaborées par l'association Collaborative Mobility UK (CoMoUK), 

les stations de mobilité doivent présenter les caractéristiques essentielles suivantes : 
 

1. intégrer un mix de services de transport public (bus, métro, tram, etc.) et de services de 

mobilité partagée (autopartage, vélo en libre-service et partage de scooter électrique) ; 

https://como.org.uk/wp-content/uploads/2021/09/CoMoUK-Mobility-hubs-toolkit.pdf%20-%20visitato%2001/10/2021
https://como.org.uk/wp-content/uploads/2021/09/CoMoUK-Mobility-hubs-toolkit.pdf%20-%20visitato%2001/10/2021


2. inclure des services complémentaires autres que les services de mobilité, adaptés aux 

besoins et aux axes de développement de la zone dans laquelle la gare sera insérée ; 

3. être conçu pour réduire l'espace pour les voitures privées et apporter des améliorations 

à l'espace public ; 

4. fournir des éléments qui encouragent le cyclisme et la marche actifs (intégration 

avec les itinéraires cyclables et pédestres); 

5. être établi grâce à une conception fonctionnelle et visuelle de bonne qualité, qui 

permet un accès facile par des trottoirs, des sentiers et des passages appropriés ; 

 
6. avoir une identification claire de l'espace appartenant à la station de mobilité, ce qui est 

généralement réalisé par un totem ou un signe qui identifie le hub comme faisant 

partie d'un réseau plus large et qui peut également fournir des informations de voyage 

numériques. 

 

 

1.3 Les services qui composent la station mobilité durable 
 

La station de mobilité durable peut regrouper plusieurs services de mobilité, pour le critère de 

modularité il n'y a pas une structure totalement rigide en termes de nombre et de type de 

services de mobilité présents, mais certains d'entre eux restent indispensables ; par exemple, 

pour démarrer une station de mobilité il faut disposer d'au moins quelques places de parking 

dédiées aux services d'autopartage, des supports à vélos et être à proximité d'un arrêt de 

transport en commun3. De plus, le hub doit être facilement accessible à tous, il est donc 

important de prendre en compte les problèmes de mobilité tels que l'accessibilité des 

fauteuils roulants et les aspects de sécurité (par exemple, s'assurer que l'endroit où se trouve 

la gare est propre et bien éclairé). Tout doit toujours être conçu dans le but de permettre, et en 

même temps de promouvoir, le transport multimodal au niveau local et doit également être 

adaptable dans différents contextes (comme des communes ou des quartiers très différents). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3https://mobihubs.eu/ - visité le 01/10/2021 

https://mobihubs.eu/


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 2. Schématisation des services présents au sein d'une station de mobilité 

durable, exemple tiré des stations de mobilité"Mobipoint »en Belgique – source : 

https://mobihubs.eu/ 
 
 

La figure 1 montre un exemple de schématisation fonctionnelle de la station de mobilité 

durable. Afin de fournir un premier critère de classement hiérarchique, la station de mobilité 

durable comprend certains éléments relatifs à l'une des composantes suivantes : 

 

1. Volet mobilité  
2. Composante liée à la mobilité  
3. Composante d'amélioration de l'environnement immédiat de la station de mobilité 

 
Ces composantes seront détaillées dans les paragraphes suivants, avec un accent particulier 

sur la composante mobilité relative aux services de mobilité partagée, objectif du projet. 
 

1.3.1Volet mobilité 
 

La composante mobilité peut à son tour être divisée en deux macro-catégories de services, les 

services de transport public et les services de mobilité partagée, qui sont mis en évidence dans 

la figure 3. 

https://mobihubs.eu/


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3. Exemple d'éléments liés à la composante mobilité de la station mobilité – 

source : traitement d'imagehttps://mobihubs.eu/ 

 

Les services de transport public et autres services DRT peuvent inclure : 
 

 

• Arrêt de bus/tram à proximité(1)  
• Gare(1)  
• Appelez le pôle de service(2)  
• Station de taxi(2) 

 

En ce qui concerne les services de mobilité partagée, peuvent être inclus dans une 

station de mobilité durable : 
 

• Parkings dédiés aux services d'autopartage avec un schéma en gare, à la fois 

aller-retour (aller-retour) et aller simple (aller simple)(3) 
 

• Stations de vélos en libre-service(3)  
• Station dédiée au covoiturage(4)  
• Des porte-vélos et/ou porte-vélos, qui devraient idéalement être fixes  

(3) 
 

• Parkings dédiés à d'autres options de micromobilité partagée, par ex. 

scooters électriques, cyclomoteurs, etc. 
 

1.3.1.1 Focus sur les services de mobilité partagée au sein de la gare de mobilité durable 
 

Les stations de mobilité représentent un outil très important pour l'intégration des services de 

mobilité partagée, et en particulier pour l'intégration physique des solutions, complémentaire 

à l'intégration numérique qui s'opère à travers des plateformes qui permettent l'utilisation de 

différents services et, à l'avenir, la gestion intégrée des le paiement, c'est-à-dire les 

plateformes MaaS (Mobility as a Service). 



Les services de mobilité partagée sont à juste titre inclus dans les stations de mobilité durable 

également à la lumière du fait que selon des recherches récentes, la mobilité partagée contribue à 

réduire la dépendance à la voiture particulière en faveur d'un style de mobilité basé sur la 

multimodalité4. De plus, l'intégration des services de mobilité partagée a de forts effets 

synergiques, par exemple si des systèmes de partage de vélos sont disponibles dans une ville, 

ceux-ci favorisent également l'adoption et la croissance de l'utilisation de l'autopartage5. Il a été 

constaté que cette synergie se produit parce que les gens : 
 

• ils se familiarisent avec le concept et l'habitude de partager plutôt que de posséder ;  
• acquérir de l'expérience avec les procédures courantes d'entrée des véhicules en 

mobilité partagée ; 
 

• ils deviennent moins dépendants de la voiture grâce à la disponibilité de solutions de 

mobilité supplémentaires et à ce que la solution commence à ressembler à une alternative 

viable à la propriété privée. 
 

Plus les options de mobilité partagée sont disponibles et intégrées, plus les effets de 

synergie entre elles sont importants et plus les avantages pour la société sont grands, car 

ces services seront en mesure de répondre aux besoins d'utilisateurs cibles toujours plus 

nombreux. Les effets synergiques ne sont pas exclusifs à la mobilité partagée, car cette 

dernière favorise sa poursuite de la croissance et l'augmentation exponentielle de la 

marche, du vélo et de l'utilisation des transports en commun. 
 

Dans une optique d'intégration de services d'accompagnement à la mobilité collective et de 

partage de véhicules privés, différents types de services de mobilité partagée ont été 

préalablement envisagés (partager la mobilité) existant actuellement sur la scène nationale 

et internationale6,7. 
 

Les services de mobilité partagée sont divisés en deux macro-groupes : 
 

• services de partage de véhicules (partage de véhicule);  
• services de covoiturage (covoiturage). 

 

L'aspect caractéristique des services de partage de véhicules est le partage temporaire 

d'un moyen de transport par un opérateur ou un particulier, qui est également utilisé par 

des tiers en cas de besoin. Les prestations de ce type sont quant à elles classées selon le 

type de véhicule partagé. 
 

Dans les services de covoiturage, l'usager bénéficie d'un service de transport qui, selon le 

contexte tant organisationnel que réglementaire, prend la forme d'un service de covoiturage, de 

covoiturage, de microtransit ou de DRT (Demand Responsive Transit). 
 

Voici une brève description des différents services : 

 
Partage de voiture 

 
Le service d'autopartage permet de n'utiliser une voiture que le temps vraiment nécessaire, en 

payant une contre-valeur pour son utilisation effective, donc sans avoir besoin de posséder le 

véhicule. Les voitures particulières sont normalement disponibles dans des versions spéciales 
 
 

 
4https://share-north.eu/wp-content/uploads/2021/09/Shared_Mobility_Manual.pdf 

 
5https://dspace.library.uu.nl/handle/1874/390279 

 
6https://www.icscar sharing.it/wp-content/uploads/2020/06/Car sharing-Toolkit-21-04-2020.pdf 

 
7https://share-north.eu/wp-content/uploads/2021/09/Shared_Mobility_Manual.pdf 

https://share-north.eu/wp-content/uploads/2021/09/Shared_Mobility_Manual.pdf
https://dspace.library.uu.nl/handle/1874/390279
https://www.icscarsharing.it/wp-content/uploads/2020/06/Carsharing-Toolkit-21-04-2020.pdf
https://share-north.eu/wp-content/uploads/2021/09/Shared_Mobility_Manual.pdf


places de stationnement ou, selon le modèle d'approvisionnement, situées dans des 

zones d'exploitation prédéterminées (qui vont en moyenne jusqu'aux premiers faubourgs 

des grandes villes) : la prise et la libération des véhicules s'effectue automatiquement 

grâce à l'utilisation d'une carte spécifique ou à l'aide de votre smartphone, donc sans 

avoir besoin de l'aide du personnel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 4. Autopartage – source :page web 
 

 
Selon le modèle de prestation de service, qui peut être indifféremment géré par une entité 

publique ou privée, plusieurs types de déplacements possibles peuvent être distingués : 
 

• aller-retour au point de départ (aller-retour);  
• aller simple vers un autre parking que celui de prise en charge (aller simple) ;  
• voyage quel que soit le point de prise en charge et de dépose, qui 

s'effectue n'importe où dans une zone prédéterminée (free-floating). 
 

Dans le premier cas, on a tendance à satisfaire le besoin de disposer d'une voiture pendant un laps 

de temps au cours duquel l'usager effectue ensuite un ou plusieurs trajets et arrêts, jusqu'à 

effectuer le trajet de retour, tandis que dans le second cas, au contraire, le besoin d'un déplacement 

unique d'un point A à un point B est satisfait, sans toutefois exclure la possibilité d'arrêts 

intermédiaires dans lesquels le véhicule est « en pause ». 
 

Le troisième cas est encore différent et vise à satisfaire des besoins encore plus minimes, tels 

que des trajets de courte distance ou de courte durée, qui ne prévoient en aucun cas la 

nécessité d'immobiliser le véhicule en raison d'éventuels arrêts intermédiaires. 
 

Dans tous les cas, comme déjà évoqué plus haut, ce sont toujours des besoins qui 

émergent ponctuellement et, quand il s'agit d'une certaine régularité, certainement pas au 

quotidien. Ce sont donc des déplacements qui peuvent être effectués pour des motifs très 

divers mais pas systématiquement effectués tous les jours (comme par exemple se rendre 

sur son lieu habituel de travail ou d'études). 

 

 
Types de modèles opérationnels 

https://www.missionline.it/mission-fleet-post/il-car-sharing-vale-60-miliardi-di-euro/


En combinant et donc en résumant la configuration des véhicules dans l'espace avec le type 

de trajet, il est possible de classer les services d'autopartage les plus fréquemment adoptés 

aujourd'hui en trois modèles opératoires de référence : 
 

• aller-retour en station d'autopartage où la voiture, en fin de location, est 

toujours repositionnée au point de départ du trajet ; 
 

• l'autopartage à sens unique en gare où la voiture est libérée à un autre nœud désigné du réseau/  
de la gare par rapport à l'endroit où le trajet a commencé ; 

 
• autopartage en free-floating dans lequel la voiture est libérée à tout moment dans une 

zone préétablie et géo-référencée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 5. Autopartage, aller-retour en gare (à gauche), modèles d'exploitation en gare 
 

unidirectionnel et flottant (à droite) 
 
 

A côté de ces grands modèles de services, on assiste à l'émergence de nouveaux modèles qui 

sont souvent classés dans une seule catégorie dite de micro-autopartage, car caractérisés par 

des flottes réduites, une possible propriété généralisée des véhicules, créés et fournis par une 

gestion simple, visant à maximiser l'efficacité possible. Ces dispositifs, pris individuellement, 

ont un impact local et limité mais ont un potentiel d'expansion beaucoup plus élevé que les 

services d'autopartage traditionnels, car ils n'ont pas de contraintes territoriales et 

géographiques particulières, ils peuvent être mis en œuvre aussi bien dans les métropoles 

que dans les petites villes et ne ne nécessitent pas de solutions organisationnelles complexes 

ni de la part des fournisseurs de moyens ni de la part des utilisateurs. Les principaux régimes 

de ce type sont les suivants : 
 

• le micro-autopartage traditionnel, quel que soit le modèle de livraison, proposé par un 

opérateur privé ou public à travers une flotte de véhicules extrêmement petits ; 

 
• l'autopartage entre particuliers, dans lequel le particulier met sa voiture à la 

disposition d'un autre particulier contre un remboursement des frais de 

possession et d'utilisation de la voiture, que le conducteur paie au propriétaire ; 
 

• l'autopartage communautaire (ou associatif, ou en copropriété), à travers lequel il est possible de  
partager une ou plusieurs voitures entre un groupe fermé de sujets grâce à des technologies 

spécifiques de gestion des voitures à faible coût. Le groupe est généralement constitué 

d'associations privées, de collectivités, de copropriétés ou d'habitants d'un même quartier ; 
 

• covoiturage d'entreprise (oud'entreprise), qui permet aux entreprises d'utiliser les flottes 

d'entreprise grâce à des technologies dérivées des services d'autopartage qui permettent de 

gérer l'ensemble du processus avec une plus grande efficacité et à moindre coût. 



Partage vélo 
 

Le service permet à l'utilisateur de se déplacer avec un vélo sur de courtes et très courtes 

distances, généralement en zone urbaine, sans être propriétaire du véhicule utilisé mais 

en n'y accédant que temporairement. Les vélos, y compris électriques, sont distribués 

par points ou réseaux sur un territoire et peuvent être récupérés et déposés 

automatiquement sans intervention du personnel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6. Vélos en libre-service en station (à gauche) et en free-floating (à droite) à Turin – élaboration à partir de 
 

ressources Web 
 

 
Contrairement à l'autopartage, il n'y a que deux modèles de fonctionnement : 

 

• vélo en libre-service à sens unique basé sur une station, dans lequel le vélo est libéré dans un 

autre nœud désigné du réseau/de la gare que celui où le trajet a commencé  
• vélo en libre-service dans lequel le vélo est libéré à tout moment dans une 

zone préétablie et géoréférencée. 
 

Partage de scooter  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 7. Service de partage de scooters à Turin - source :page web 

(01/10/2021) 

https://www.vaielettrico.it/scooter-sharing-elettrico-ecco-dove-provarlo/


Le service de partage de scooters permet à l'utilisateur de se déplacer avec un véhicule à moteur sur de 

courtes et très courtes distances, généralement en zone urbaine, sans être propriétaire du véhicule utilisé 

mais en n'accédant que temporairement à son utilisation. Comme pour les services de vélos en libre-

service et d'autopartage, les véhicules automobiles sont distribués par des points ou des réseaux sur un 

territoire et peuvent être récupérés automatiquement sans l'aide du personnel. 
 

À partir de 20178, et plus récemment également en Italie, les scooters électriques sont également 

utilisés en plus des scooters traditionnels. Quelles que soient les classifications réglementaires 

des différents pays, il s'agit toujours d'un véhicule à deux roues propulsé par un moteur, dans 

lequel ce qui varie est le poids, la taille et la puissance du véhicule lui-même. 
 

Ces services sont généralement exploités en flux libre, le support pouvant être libéré dans 

une zone d'exploitation définie par l'opérateur lui-même (en accord avec les administrations 

municipales). Le fort développement de ces services a pris au dépourvu de nombreuses 

administrations communales qui se sont trouvées confrontées à plusieurs problèmes 

d'ordre public et de sécurité, avec des véhicules garés à des endroits inappropriés (et donc 

gênant la circulation des piétons, cyclistes et automobilistes)9,dix. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 8. Exemples de services de free-floating (à gauche) et de scooters électriques basés 

 
bornes de recharge) - élaboration à partir de sources web 

 

 
Parmi les différentes solutions adoptées pour réduire le "désordre routier" produit par 

l'introduction des services de trottinettes électriques, des solutions avec des bornes de recharge 

dédiées sont testées qui permettent d'une part de réduire les épisodes de mauvais stationnement 

et d'autre part permettent de optimiser l'efficacité globale du service, en réduisant le nombre 

d'opérations de recharge et de redistribution de la flotte par l'opérateur, généralement effectuées 

par des camionnettes équipées de moteurs à combustion interne. 
 
 
 
 

 
8https://nacto.org/shared-micromobility-2018/ - visité le 01/10/2021  
      

9    https://www.dw.com/en/e-scooters-under-fire-can-cities-make-them-safer/a-58188576 - visité le 
     

01/10/2021    
 

dix https://www.ansa.it/piemonte/notizie/2021/07/09/torino-monopattini-incubo-di-non-vedenti-nasce-

poollegale_5bfcda00-2258-443f-a23c-31f60535f9cc.html - visité le 01/10/2021 

https://nacto.org/shared-micromobility-2018/
https://www.dw.com/en/e-scooters-under-fire-can-cities-make-them-safer/a-58188576
https://www.ansa.it/piemonte/notizie/2021/07/09/torino-monopattini-incubo-di-non-vedenti-nasce-pool-legale_5bfcda00-2258-443f-a23c-31f60535f9cc.html
https://www.ansa.it/piemonte/notizie/2021/07/09/torino-monopattini-incubo-di-non-vedenti-nasce-pool-legale_5bfcda00-2258-443f-a23c-31f60535f9cc.html
https://www.ansa.it/piemonte/notizie/2021/07/09/torino-monopattini-incubo-di-non-vedenti-nasce-pool-legale_5bfcda00-2258-443f-a23c-31f60535f9cc.html


Covoiturage 
 

Le covoiturage est un service de mobilité basé sur l'utilisation partagée de véhicules privés entre deux 

ou plusieurs personnes devant parcourir le même itinéraire, ou une partie de celui-ci. Le covoiturage 

n'est pas considéré comme une activité commerciale et les passagers ne peuvent contribuer qu'aux frais 

de transport encourus par le propriétaire/conducteur du véhicule. En Italie, le covoiturage ne trouve pas 

de véritable définition légale, mais il est introduit dans le programme national expérimental de mobilité 

durable domicile-école et domicile-travail (Décret Ministériel n.208 de 2016). 
 

Le covoiturage est configuré comme un contrat de transport gratuit au sens de l'art. 1682 du 

code civil, par conséquent, le chauffeur-usager n'est en aucun cas autorisé à bénéficier de 

son service (art.3). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 9. Principe de fonctionnement du covoiturage – source :page web 
 

 
Covoiturage 

 
Solution dans laquelle un sujet met à disposition sa propre voiture ainsi que le service de 

guide. Le trajet partagé s'effectue à la demande d'un ou plusieurs usagers moyennant le 

paiement d'une prestation commerciale liée à l'activité de conduite et de mise à disposition du 

véhicule. En général, un particulier peut donc fournir un service similaire à celui des services 

traditionnels de Taxi ou NCC, mais contrairement à ces derniers, l'interaction entre l'offre et la 

demande se fait via une plateforme numérique. Les activités de location de voiture avec 

chauffeur étant réglementées par des règles précises, en fonction de la réglementation du 

marché en vigueur, ce type de service prend différentes formes. 
 

En Italie, par exemple, ceux qui n'ont pas de licence de taxi ou de NCC et un numéro de TVA normal ne 

peuvent pas transporter d'autres personnes en facturant (voir Uber), sauf en remboursement des frais de 

déplacement. Pour la participation aux frais de déplacement, il est généralement fait référence aux tables ACI 

pour les remboursements kilométriques11. 
 
 
 

 

11 http://www.cittametropolitana.torino.it/cms/risorse/trasporti-mobilita-sostenibile/dwd/car-

pooling/gogo_platform.pdf 

https://www.autotoday.it/servizi-per-automobilisti/car-sharing/car-pooling-dati-mercato-italia-quanto-si-risparmia/
http://www.cittametropolitana.torino.it/cms/risorse/trasporti-mobilita-sostenibile/dwd/car-pooling/piattaforma_gogo.pdf
http://www.cittametropolitana.torino.it/cms/risorse/trasporti-mobilita-sostenibile/dwd/car-pooling/piattaforma_gogo.pdf
http://www.cittametropolitana.torino.it/cms/risorse/trasporti-mobilita-sostenibile/dwd/car-pooling/piattaforma_gogo.pdf


Transport sur appel (DRT) 
 

Le Demand Responsive Transit (DRT), dans lequel les passagers réservent un trajet via 

un centre d'appels ou une application pour smartphone, est une solution de plus en 

plus populaire qui peut fournir un service dans des zones mal desservies ou un accès 

aux transports publics à itinéraire fixe. 
 

1.3.2Volet mobilité 
 

La composante liée à la mobilité comprend une série d'éléments destinés à soutenir la 

performance des services de mobilité ainsi qu'à améliorer les conditions d'utilisation de la 

composante mobilité. Au sein de ce dernier vous pouvez retrouver les éléments suivants : 
 

• Tableau d'affichage numérique permettant d'accéder aux informations de transport, 

billetterie, recherche d'itinéraire, carte des services locaux)(5) 
 

• Espace Kiss & Ride pour le covoiturage et l'attente des taxis  
• Parking à vélos (standard, couvert, accès limité, avec borne de recharge électrique)(  

6) 
 

• Aire équipée pour la réparation de vélos (pompes, clés, etc.) 
 

• Infrastructure de recharge pour voitures électriques (partagée et privée)(7)  
• Signalisation des sentiers pédestres et pistes cyclables  
• Des endroits sûrs pour ranger les vélos  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 10. Exemple d'éléments liés à la composante mobilité de la station mobilité – 

source : traitement d'imageshttps://mobihubs.eu/ 

 

1.3.3Composante d'amélioration de l'environnement entourant la station de mobilité 
 

La composante d'amélioration de l'environnement entourant la station de mobilité comprend tous 

ces éléments de décoration urbaine, d'activités commerciales et de services supplémentaires qui 

font d'une station de mobilité non seulement un pôle d'échange pour différents modes de transport, 

mais aussi un lieu de rencontre, une qualité d'urbanisme qui permet la cohésion 



social. Vous trouverez ci-dessous quelques exemples de services supplémentaires tirés des 

directives européennes,les meilleures pratiqueset essais au niveau national et international (qui 

seront illustrés dans la sectionErreur. La source de référence n'a pas été trouvée.)12: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 11. Exemple d'éléments relatifs au volet amélioration de l'environnement 

entourant la station de mobilité – source : traitement d'imageshttps://mobihubs.eu/ 

 

• Eclairage, haute priorité pour assurer la sécurité et la visibilité de la station mobilité 

 

• WIFI(8) 
 

• Casiers avec accès numérique (ShareLocks) pour le stockage des achats en ligne, les sièges de  
covoiturage, le stockage des casques de vélo, les clés pour le partage de voiture entre pairs 

ou pour les transferts Air BnB(9) 
 

• Armoires réfrigérées pour la distribution alimentaire  
• Bornes de recharge pour smartphones  
• Boites aux lettres  
• Distribution de journaux et magazines  
• Placard pour livres gratuits ou autre communauté  
• Bancs et tables(dix)  
• Poubelles et points de collecte séparés locaux  
• Fontaine d'eau potable  
• Toilettes 

 
• Mini espace fitness ou aire de jeux  
• Bars, kiosques à café et espace de co-working(11)  
• Passages piétons balisés, plus sûrs, avec accès sans marches et/ou 

barrières architecturales 
 
 

 
12https://sharedusemobilitycenter.org/wp-content/uploads/2018/08/Mobility-Hub-Principles.pdf 

https://mobihubs.eu/
https://sharedusemobilitycenter.org/wp-content/uploads/2018/08/Mobility-Hub-Principles.pdf


La liste présentée ici est destinée à titre d'exemple et non nécessairement exhaustive 

des éléments pouvant être intégrés dans les stations de mobilité. 
 

A noter également qu'au moment de la rédaction de ce document, il n'y a pas d'impératif 

réglementaire sur la composition des stations de mobilité, et que ces stations sont en constante 

évolution, le principe de modularité de la solution s'applique, de sorte que les services que sont les 

transports en commun, la mobilité partagée et la non-mobilité ou les services complémentaires, 

peuvent également être intégrés après leur mise en œuvre primaire. 



 
2 CONCEPTION DE STATIONS DE MOBILITÉ DURABLE  

 

2.1 Identification des services et des modèles de prestation 
 

Comme indiqué dans la section précédente, la station mobilité est composée de différentes 

composantes de mobilité (transports en commun et mobilité partagée), liées à la mobilité et à 

l'amélioration du cadre de vie ; en fonction du contexte urbain dans lequel ils s'insèrent, des 

attracteurs (points d'intérêt) présents à proximité, de la demande potentielle de mobilité 

desservie et enfin des aménagements spécifiques envisagés dans les schémas territoriaux et 

d'implantation en usage (ou en phase d'adoption) des administrations locales , la station de 

mobilité durable aura certaines caractéristiques dimensionnelles et comprendra différents 

types de services. 
 

Se référant aux configurations possibles des stations de mobilité durable selon le 

contexte rapporté dans les lignes directrices "Mobility Hubs Guidance (CoMoUk13), trois 

types de stations ont été identifiés pour les zones étudiées : 
 

• Stations de mobilité aux points d'échange ;  
• Stations de mobilité dans les petites villes ; 

 
• Stations de mobilité dans les pôles touristiques 

 
Il faut rappeler que la création d'une station de mobilité peut être structurée avec une 

logique incrémentale. 

En fait, le principe de modularité de la station s'applique, selon lequel celle-ci peut être 

démarrée avec certains composants de mobilité et/ou liés à la mobilité, choisis par priorité 

d'administration, plutôt que par des besoins spécifiques et/ou des délais de mise en œuvre. 

 

Par la suite, les gares peuvent être agrandies en s'intégrant à d'autres éléments de mobilité et 

d'amélioration du milieu environnant. L'ordre de priorité avec lequel les composants ou 

éléments individuels de la gare de mobilité seront intégrés doit être évalué par l'administration 

sur le territoire de laquelle la gare sera construite, également sur la base des plans et projets 

de développement locaux et supralocaux existants. 
 

Dans ce document, il sera principalement fait référence au lancement de stations de 

mobilité via l'activation de composants de mobilité partagés et l'installation de 

composants liés à la mobilité. 
 

Comme prévu, les éléments constitutifs de la gare ne devront pas nécessairement être 

construits de toutes pièces mais pourraient en partie déjà être présents dans le 

secteur. Citons par exemple les gares et les arrêts de transports en commun locaux, 

qui peuvent déjà avoir des caractéristiques d'échange entre plusieurs lignes et être 

déjà équipés d'un râtelier pour garer les vélos, ou d'une station de vélos en libre-

service, voire d'un parking pour voitures. 
 

Les configurations possibles des stations de mobilité nécessitent des niveaux 

d'infrastructure croissants, à commencer par le fait que la station "de base" doit être 

composée d'une station d'autopartage, d'un parc à vélos protégé et être à proximité 

d'un arrêt de transport en commun, ainsi que profiter de tous convenablement allumé 

afin d'augmenter le niveau de sécurité perçu par l'utilisateur de la station de mobilité. 
 
 

 
13https://www.como.org.uk/documents/comouk-mobility-hubs-guidance - Dernier accès 

https://www.como.org.uk/documents/comouk-mobility-hubs-guidance


En ce qui concerne les modèles de fonctionnement des services de mobilité partagée, ils 

doivent être choisis par l'administration en fonction de ses besoins et indiqués dans l'outil 

administratif ultérieur adopté pour le démarrage des services. Il existe typiquement deux 

modèles de services (ou modèles d'exploitation) à travers lesquels le fonctionnement des 

services est défini en fonction des différentes combinaisons de localisation et de disponibilité 

des moyens, type de trajet, durée de la location : 
 

• En station : basé sur des emplacements généralement identifiés par l'opérateur et 

convenus avec l'administration où les véhicules (qu'il s'agisse de scooters, de vélos, de 

scooters ou de voitures) peuvent être récupérés et déposés afin de conclure la location ; 
 

• Free-floating : modèle également reconnu comme "free-flowing" dans lequel les véhicules 

peuvent être récupérés et déposés dans une zone prédéfinie par l'opérateur, toujours dans les 

espaces appropriés. Si pour les voitures (autopartage) et les scooters (scooter sharing) les 

espaces appropriés sont tous ceux définis par le code de la route, pour les vélos et surtout pour 

les scooters la législation était peu contraignante, avec des problèmes généralisés de gestion 

des espaces publics. La récente modification du code de la route (LOI 9 novembre 2021, n. 1565) 

vise à réduire les problèmes liés au stationnement illégal de ces véhicules, en introduisant une 

interdiction de stationner sur les trottoirs sauf dans des zones spécifiques identifiées par les 

municipalités et/ou dans des abris pour vélos et cyclomoteurs. 

 

L'harmonisation la plus simple du concept de station de mobilité avec les services basés 

sur la station est évidente, dans laquelle la station de service coïncide avec la station de 

mobilité ; tuttavia, non sono da escludere i servizi a flusso libero purché le aree operative 

includano le stazioni di mobilità, le quali prevedano apposite aree dedicate alla sosta di 

tali mezzi, ed all'interno delle stesse sia garantita una congrua disponibilità di mezzi 

nell'arco della journée. 

 

 
2.2 Identification des localisations possibles en aval des inspections de chantier dans les différentes communes 

 
Cette partie présentera les localisations des stations de mobilité durable au sein des 

communes de la zone d'étude considérée, sélectionnées sur la base des attracteurs et 

générateurs de mobilité (décrits dans le "Livrable 2 - WP3.3 - Identification de modèles et 

d'outils technologiques pour faciliter la prestation de services”), la présence d'infrastructures 

et de services préexistants, la disponibilité d'espaces et la disponibilité de connexions de 

différents types (électricité, données, etc.) identifiées par inspection visuelle lors d'une 

première phase d'investigation sur le territoire, menée entre mois de juillet et octobre 2021. 
 

Les emplacements identifiés grâce à cette enquête ont ensuite été partagés avec les 

administrations municipales respectives et confirmés ou modifiés afin de tenir compte 

des contraintes et de toute autre planification de celles-ci. 



 
3 CONSTRUCTION DE STATIONS EXPÉRIMENTALES POUR LA MOBILITÉ DURABLE  

 

 

Au cours du mois d'août 2022, la construction des gares partagées a été achevée. 
 

 

Dans les paragraphes suivants, les détails des dates d'installation des panneaux horizontaux et verticaux 

et l'emplacement des voitures individuelles 

 

3.1 Vallée du Pô : 
 

Dans les communes adhérant au projet CLIP situées dans la vallée du Pô, la 

signalétique a été créée le 15 juin 2022. 
 

La mise à disposition des voitures remonte quant à elle au 10 août 2022. 
 

Dans les paragraphes suivants, les détails des emplacements individuels 
 
 
 

SANFRONT :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Place du Docteur Achille De Caroli 

 
 
 

OSTANA  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Par Rome 



 
VILLAGEOIS  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Place Vittorio Veneto  



3.2 Haut Val Tanaro 
 

Dans les communes adhérant au projet CLIP situées dans la vallée du Pô, la 

signalétique a été créée le 17 juillet 2022. 
 

La mise à disposition des voitures remonte quant à elle au 11 août 2022. 
 

Dans les paragraphes suivants, les détails des emplacements individuels 
 
 
 

ORMEA :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Par le général Stefano Cagna 
 
 
 

PONT HAUT :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Via Guerrino Lanteri 
 
 
 

CAPRAUNA  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Place Sant'Antonio 



HAUT:  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Place XXV Aprile  



3.3 Inauguration du service 
 

Le 22 septembre 2022, le service d'autopartage a été inauguré à l'Unione Montana dei Comuni 

del Monviso en présence de représentants de la Région Piémont, de la Région Autonome du 

Val d'Aoste, de l'Union des Communes, des maires des communes impliquées dans le projet 

de la Vallée du Pô et de la Haute Vallée du Tanaro, 5T. 
 



Voici quelques articles liés à la journée. 
 

https://uncem.piemonte.it/a-paesana-giovedi-la-presentazione-dei-nuovi-servizi-

di-carsharing-mobility-per-i-comuni-montani/ 
 

https://uncem.piemonte.it/a-paesana-giovedi-la-presentazione-dei-nuovi-servizi-di-car-sharing-mobility-per-i-comuni-montani/
https://uncem.piemonte.it/a-paesana-giovedi-la-presentazione-dei-nuovi-servizi-di-car-sharing-mobility-per-i-comuni-montani/
https://uncem.piemonte.it/a-paesana-giovedi-la-presentazione-dei-nuovi-servizi-di-car-sharing-mobility-per-i-comuni-montani/


https://www.quotidianopiemontese.it/2022/09/22/la-mobilita-condivisa-nelle-

vallialpine-presentato-il-progetto-di-regione-piemonte-uncem-unioni-montane-e-5t/ 
 

https://www.quotidianopiemontese.it/2022/09/22/la-mobilita-condivisa-nelle-valli-alpine-presentato-il-progetto-di-regione-piemonte-uncem-unioni-montane-e-5t/
https://www.quotidianopiemontese.it/2022/09/22/la-mobilita-condivisa-nelle-valli-alpine-presentato-il-progetto-di-regione-piemonte-uncem-unioni-montane-e-5t/
https://www.quotidianopiemontese.it/2022/09/22/la-mobilita-condivisa-nelle-valli-alpine-presentato-il-progetto-di-regione-piemonte-uncem-unioni-montane-e-5t/


https://www.5t.torino.it/in-valle-po-e-in-alta-val-tanaro-parte-la-car-sharing-mobility/ 
 

https://www.targatocn.it/2022/09/22/leggi-notizia/argomenti/attualita/articolo/ 

lasharing-mobility-sbarca-in-alta-valle-po-e-in-alta-val-tanaro. html 
 

https://www.5t.torino.it/in-valle-po-e-in-alta-val-tanaro-parte-la-car-sharing-mobility/
https://www.targatocn.it/2022/09/22/leggi-notizia/argomenti/attualita/articolo/la-sharing-mobility-sbarca-in-alta-valle-po-e-in-alta-val-tanaro.html
https://www.targatocn.it/2022/09/22/leggi-notizia/argomenti/attualita/articolo/la-sharing-mobility-sbarca-in-alta-valle-po-e-in-alta-val-tanaro.html

